
 

QUELQUES CONSEILS PRATIQUES 
 

Déficience AUDITIVE VISUELLE MENTALE MOTRICE 

Nombre de personnes 
déficientes en France 
Source : INSEE 1999 

4 millions 2,8 millions 2,3 millions 7,4 millions 

Définition du handicap • Malentendants 

• Sourds de naissance 

• Devenus sourds 

• Non voyants 

• Malvoyants 

• Handicap de la 
compréhension, de la 
communication et de la 
décision 

• Atteinte partielle ou totale de 
la mobilité et parfois troubles 
de la communication 

• Possibilité de déplacement en 
fauteuil roulant (manuel ou 
électrique), se déplacer avec 
une canne ou être mal 
marchant… 

Sécurité • Signal sonore = signal 
lumineux 

• Supprimer ou matérialiser les 
obstacles à mi-hauteur ou à 
hauteur du visage 

• Sécuriser les endroits 
dangereux 

• Eviter les trous, fentes où 
l’on peut coincer la canne 

Aménagements et 
équipements 

• Normes d’insonorisation 

• Ardoise effaçable 

• Borne ou boucle à induction 
magnétique 

• Interphones, interrupteurs 
avec voyants lumineux 

• Minitel dialogue, fax, SMS 

• Langue des signes, langue 
parlée complétée 

• Eclairage vif mais non 
éblouissant 

• Rampe d’escalier continue 

• Contrastes de couleurs et 
reliefs 

• Loupes 

• Supports audio 

• Œuvres et maquettes 
manipulables 

• Plans en relief 

• Documents en gros 
caractères, en braille 

• Pictogrammes simples et 
compréhensibles par tous 

• Association texte / image 

• Un seul cartel à la fois 

• Aire de rotation de 150 cm 

• Tout doit être accessible 
entre 40 cm et 130 cm 
(interrupteurs, prises de 
courant, penderies, 
étagères,…) 

• Toilettes adaptés 

 

ATTENTION !!! 
 

Le label peut être attribué  pour 1, 2, 3 ou 4 handicaps. 
Malgré certaines difficultés techniques (marches, absence d’ascenseur, petites superficies…), chaque lieu peut être adapté au moins pour un handicap.  

Des documents plus complets ainsi que des personnes ressources sont à votre disposition. 


